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Le mercredi 15 mai 2024, la FAPPAH et le PAH ont convié leurs adhérents et partenaires 
à la salle communale de MASSILLY pour une réunion comportant l’ordre du jour suivant : 

 Assemblée Générale FAPPAH 2024. 

 Lancement de la saison du P.A.H. : présentation du programme 2024 par 
Pierre-Michel DELPEUCH, Président du PAH et Loriane GOUAILLE, Cheffe de 
projets. 

 
 Présentation et état d’avancement des travaux de rénovation de l’église 

de Saint-Gengoux-le National (XIIème siècle), avec la participation de Didier 
BORDET, maire de la commune et Pierre CHENET, Président de l’association des 
Amis de l’Église. 
 

 
 
La séance est ouverte à 18h par Christophe BRANCHE, Président de la FAPPAH qui  
remercie de sa présence M. de JAVEL, maire de Massilly et l’invite à présenter sa 
commune.  
Celle-ci compte 350 habitants et se situe à 10 km de Cormatin, Salornay et Cluny.  
Sur cette commune est implantée une usine du groupe Massilly, un des leaders de 
l’emballage métallique implanté dans 15 pays ; Le créateur de ce groupe, Robert 
Bindschelder avait acheté en 1911 un vieux moulin ayant appartenu à l’abbaye de Cluny. 
Massilly est une commune rurale qui possède un espace naturel sensible installé sur un 
marais ainsi qu’une forêt pédagogique gérée par une convention ONF/Communes 
forestières de France, deux espaces largement ouverts aux activités des enfants des 
écoles. 

 

 Assemblée Générale 2024 de la FAPPAH 

 25 associations adhérentes sont représentées à l’assemblée Générale (46 participants) ; 
3 pouvoirs sont reçus.  

Le président, Christophe Branche, aborde ensuite les points de l’ordre du jour : 
       

1. Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2023 tenue le 23 
novembre à Martailly-les-Brancion ; Ce document, qui a été diffusé aux 
associations adhérentes, est approuvé à l’unanimité.  

  
 

2. Rapport moral 2023  
 

Dans son rapport, Christophe Branche indique que l’année 2023 a été marquée par une 
bonne cohésion des associations de la FAPPAH avec les travaux conduits par le PAH. 
Pour la FAPPAH, les deux manifestations de l’année 2023 ont été : 

 
- la rencontre Au Gui l’An Neuf, qui a réuni un grand nombre de participants le  19 

janvier 2023, au Foyer Rural de Saint-Gengoux-le-National dans une ambiance 
conviviale ; 
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- la sortie découverte du 25 mars sur le site industriel et minier d’Epinac qui a été 
une réussite. Un premier rendez-vous était donné au cœur de l’ancien site 
industriel devant le puits Hottinguer à l’architecture très particulière, et l’ancienne 
usine de production d’électricité jouxtant le puits 

Le groupe a été accueilli par Jean-François Nicolas, maire d’Epinac,  pour une 
présentation de l’histoire industrielle et minière de la cité et la visite du site en 
présence de Frédéric Faucher, architecte en charge de la préservation de ces 
bâtiments qui font l’objet d’un ambitieux projet de mise en valeur. 

La commune avait mis à disposition du groupe  la « Maison Syndicale » d’Epinac 
pour l’heure du déjeuner pendant lequel 3 conférences ont été données. La 
journée s’est terminée par une étape devant la porterie du château de Morlet avec 
une lecture de paysage, axée sur «  l’évolution géologique » par Gérard Ferrière. 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.  
  

3. Rapport Financier 2023 établi et commenté par la trésorière de la FAPPAH, 
Nicole Pastoré.  
 
Au 31 décembre 2023 le solde des comptes est de 5261,63 €, le résultat de 
l’année 2023 s’élève à 679,90 €. 
Le bilan financier dresse l’état précis des ressources liées à la vente des 3 
brochures éditées par la FAPPAH et réalisées avec l’aide des associations 
adhérentes : Itinérance autour des doyennés clunysiens et du Ban Sacré, Sur les 
Pas de Michel Bouillot, Itinérance en Bourgogne du Sud : 10 circuits découverte 
des ponts des rivières Grosne, Guye, Saône, Seille. 
 
 

 FAPPAH - Présentation des comptes 2023    

  Ressources Dépenses  
 Cotisations 2023 des adhérents         460,00   
 Assurance              100,13  
 Adhésion à Patrimoine Envir.              50,00  
 Adhésion à Fondation Patrimoine              80,00  
 Frais timbres              27,84     
 Frais réception  Gui l'an neuf             621,13  
 Inscriptions Gui l'an neuf      1 020,00    
 Frais réception Epinac            370,37  
 Inscriptions Epinac         464,00   
 Frais réception Assemblée Générale               403,13     
     
 Cabinet Reynal Perret            400,00  
 Rbst Assoc. St-Clément-sur-Guye         300,00      
     
 Vte Brochure Ban sacré           65,50   
 Vte Brochure Michel Bouillot         243,00   
 Vte Brochure Les Ponts         180,00   
     
 Total année 2023 2 732,50 € 2 052,60 €  
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 Résultat   679,90 €   
     
 Compte Banque    
 solde au 31/12/2022    4 581,73 €   
 solde au 31/12/2023    5 261,63 €    
 différence 679,90 €   
     
     
     
 Les brochures Ban sacré M. Bouillot Les Ponts 
 facture impression -    1 769,28   

2016 ventes      2 666,25   
2016  ventes         882,00   
2017 facture impression  -      1 739,69  
2018 ventes         400,00        1 281,00  
2018 ventes         316,00           847,50  
2019 facture impression   -    1 845,20 
2020 ventes         237,00           343,00         629,00 
2021 ventes         246,00           162,50         536,00 
2022 ventes         320,00           206,00         258,50 
2023 ventes           65,50           243,00         180,00 

     
 résultat      3 363,47        1 343,31 -       241,70 
     

 
  
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
 
Montant de la cotisation 2024 : il est proposé de maintenir la cotisation à 20 € pour 
2024. Proposition retenue. 

 
 

4. Succession à la Présidence FAPPAH : Intervention de Christophe Branche  
 
« Comme je l’ai indiqué à la dernière AG de novembre 2023, je quitte la Présidence de la 
FAPPAH, mettant un terme à une longue période de 13 années. Je garderai le lien car je 
suis membre actif de 2 associations adhérentes. Enfin, je me réjouis de partir en ayant la 
certitude d’une bonne continuité puisque Christian Dimanche s’est porté candidat à la 
présidence de la Fédération.  
 
 De ces années à la FAPPAH, je tire le bilan d’une grande richesse de rencontres et de 
liens, d’expériences et d’échanges tout à fait enrichissants avec les membres des 
associations adhérentes et les partenaires de la FAPPAH. 
Je veux aussi remercier les administrateurs, qui ont toujours été impliqués dans les 
actions de la FAPPAH et présents aux Conseils d’Administration, ainsi que les membres du 
bureau qui ont été d’un appui solide pour le bon fonctionnement de la Fédération. 
 
Applaudissements 
  
Intervention de Christian Dimanche, candidat à la Présidence de la FAPPAH : 
 
« Mon attachement au Clunysois vient de la branche maternelle de ma généalogie. J’ai  
grandi en région parisienne où j’ai fait des études supérieures de chimie qui m’ont 
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conduit à une carrière chez Rhône-Poulenc. Je suis marié et j’ai 3 enfants. Retraité 
depuis 2017 je réside, la plupart du temps, à Toury, hameau de la commune de Bray, où 
j’occupe le petit domaine agricole acheté par mes parents. Je suis depuis de nombreuses 
années vivement intéressé par l’histoire locale et je dois dire que la période du 
confinement passé à Toury aidant, j’ai décidé de consacrer du temps à des activités 
associatives et culturelles liées à la richesse de ce secteur de la Saône-et-Loire. J’ai 
relancé, en 2022, l’association Locus Breia. Je suis également impliqué dans plusieurs 
associations adhérentes à la FAPPAH : Vice-président des Amis de Cluny,  membre de 
Castrum Lordo ainsi que de Cortambert Notre Patrimoine. 
Je candidate pour la présidence de la FAPPAH, sachant que je serai entouré 
d’administrateurs impliqués ainsi que d’un bureau actif. 
 
Sur ce point de l’ordre du jour : ni opposition ni abstention. 
 
La candidature de Christian Dimanche est validée par un vote à l’unanimité.   
 
Applaudissements. 

A l’issue de cette validation, la  composition du bureau de la FAPPAH est : 

Président élu à l’AG 2024 : Christian DIMANCHE, 2 Chemin des Beunons, Toury, BRAY 71250, 
retraité, successeur de Christophe BRANCHE.  

Trésorière  : Nicole PASTORE, 6 Rue de l’Hermitage, CORMATIN 71460, retraitée. 

Secrétaire  : Monique PIROU, 1468 Rue Principale, SAVIANGES 71460, retraitée. 

5. La réédition de l’annuaire papier : la mission communication de la FAPPAH a édité 
en 2018 un annuaire papier des associations adhérentes, donnant leur localisation sur le 
territoire des communautés de communes, les objectifs, et les coordonnées messagerie 
etc. 

La question est posée de la réédition de ce document dans sa forme initiale. Peu de main 
se lèvent pour valider cette proposition.  

Il est cependant souhaitable que la FAPPAH communique à ses associations adhérentes 
une forme de listing régulièrement actualisé dans l’objectif de faciliter les échanges. La 
question sera revue en réunion de bureau. 

6. Sortie découverte 2024   

Gérard Ferrière, administrateur FAPPAH, présente le projet de cette sortie qui se 
déroulera dans l’Autunois et interviendra vers la fin septembre, après les journées du 
patrimoine. 

7. Présentation de l’association Locus Breia, créée en 2021 par Christian Dimanche, 
avec pour objectif de documenter, aider à la sauvegarde et promouvoir le patrimoine 
naturel et historique de la commune de Bray (120 habitants, habitat éclaté en plusieurs 
petits hameaux). Christian Dimanche qui la préside appuie cette présentation de photos. 

8. Parole donnée aux Associations adhérentes : 

- pour Les Amis du Château de Bresse, annonce du spectacle de l’été : les 16, 17,18 août 
sur le thème de la Libération ; 

- pour Les Amis de Michel Bouillot, rappel de la production du livre de Marie-Aude Poisson 
« Michel Bouillot l’Emerveilleur »  et information du versement de la base de données de 
l’association aux archives départementales de Saône-et-Loire. 

 

L’Assemblée Générale 2024 de la FAPPAH, ouverte à 18h, est déclarée close à 19h. 
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Lancement de la saison du PAYS d’ART et d’HISTOIRE entre Cluny et Tournus, 
présentation du programme 2024 par Pierre-Michel DELPEUCH, Président du PAH et 
Loriane GOUAILLE, Cheffe de projets et Manon PORNET, chargée de mission. 

Pierre-Michel Delpeuch souligne tout l’intérêt de cette réunion rassemblant la FAPPAH et 
le PAH. C’est une occasion d’échange d’expériences  et de partage pour ceux qui œuvrent 
dans leur village en ayant à cœur l’objectif commun de la préservation de leur patrimoine 
et contribuent  à la qualité de la vie locale. 
 Loriane Gouaille et Manon Pornet donnent ensuite les lignes du programme d’animation 
2024 sur le territoire du PAH (80 communes). De nombreuses activités sont prévues : 
visites de villages, 3 nocturnes sur les 3 communes ayant en commun le nom de Bissy, 
un Escape Game, cahier de vacances, cahier de parcours de village. 
Dans ce programme, une large part est consacrée aux sites clunisiens, dans le sillage de 
la démarche de classement à l’UNESCO. 
Toutes les précisions sur les activités proposées pour la saison estivale peuvent être 
trouvées sur le site du PAH. Par ailleurs, les fascicules édités par le PAH sont disponibles 
dans les offices du tourisme (Cluny/ Tournus/ Saint-Gengoux/Buxy). 
 
Présentation et état d’avancement des travaux de rénovation de l’église de 
Saint-Gengoux-le-National (XIIème siècle), par Didier BORDET, maire de la 
commune et Pierre CHENET, Président de l’association des Amis de l’Église. 
 
Construit au XIIème siècle par les moines de Cluny, incendié et restauré au XVIème 
siècle, transformé au cours des siècles suivants, ce bâtiment remarquable, situé au cœur 
de la cité médiévale, présentait un état de dégradation avancé au début du XXIème 
siècle. L’exposé, accompagné d’un saisissant reportage photographique (avant et après 
travaux effectués) a permis à chacun de prendre conscience de l’ampleur de l’action 
engagée et de l’énorme enjeu de ces efforts. 
 
A l’appui de leurs propos, les intervenants ont présenté un descriptif complet de 
l’opération depuis l’étude de diagnostic préalable à la rénovation de l’église en 2017 
jusqu’à la remise de l’avant projet définitif en 2021 et les diverses procédures préalables 
à l’engagement de la première tranche des travaux, sous la conduite du cabinet 
Architecture et Héritage, retenu pour le projet. 
Lauréat en 2024 du 1er prix du mécénat populaire de la Fondation du Patrimoine, le 
projet a bénéficié d’une subvention de 10 000 €.  
Trois tranches de travaux pour un budget global de 1,3 M€ sur trois phases jusqu’en 
2027. La phase 1 engagée en 2023 sur la restauration de la Nef est en cours 
d’achèvement. Les photos « avant/ après » qui sont présentées font découvrir la beauté 
du patrimoine sculptural et architectural de l’édifice. Il est clair que le visiteur qui entrera 
dans cette église ouverte à tous sera saisi par la beauté de la nef rénovée et appellera 
de ses vœux la poursuite des travaux, car le contraste visuel de la partie rénovée par 
rapport au reste sera saisissant ! 
La commune et l’Association des Amis de l’Eglise sont déterminées à poursuivre les 
actions engagées. Pierre Chenet, Président de cette Association, présente les 
nombreuses activités (concerts, marché de Noël, stands sur les marchés, promenades, 
rallye de voitures anciennes) conduites chaque année pour faire vivre et soutenir 
financièrement la rénovation de l’église. 

 
  

 
 L’ordre du jour de la rencontre de Massilly étant épuisé, les participants sont invités à 
échanger autour du buffet préparé à leur intention.  
      
      Le Président de la FAPPAH, Christophe Branche 

                                                                        


